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PREAMBULE 

Créée en 1930, la Caisse Marocaine des Retraites (CMR) est un établissement public doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière et placée sous la tutelle du ministère chargé des finances.

La CMR a pour mission d’assurer la gestion des deux régimes de retraite civil et militaire couvrant les personnels de l’Etat, des collectivités locales et de certains établissements publics. A fin 2009, ces régimes comptent  plus de 865.000 actifs cotisants pour une population de près de 578 000 pensionnés.

Jusqu’en 1996, le financement des deux régimes reposait sur la répartition pure qui signifie que les ressources provenant des cotisations des actifs sont immédiatement et intégralement redistribuées au profit des retraités.

Conscients des menaces de rupture d’équilibre que fait peser à long terme la transition démographique dans laquelle s’est engagée la pyramide des âges des fonctionnaires, les pouvoirs publics décidèrent d’opérer en 1996 une réforme d’envergure. Celle-ci s’est articulée autour de deux axes: institutionnel et technique.

Sur le plan institutionnel, la CMR qui fonctionnait dans les faits en tant que simple service administratif rattaché organiquement au ministère chargé des finances est réhabilitée en tant qu’établissement public disposant d’une réelle autonomie.

Gérée par un Directeur, la CMR est dirigée par un conseil d’administration qui regroupe les représentants des employeurs (Etat et collectivités locales), des affiliés actifs (civils et militaires) et des retraités. Un Comité permanent composé de quelques membres du Conseil d’Administration est chargé de veiller à la bonne exécution des décisions du Conseil et à la préparation des travaux de ce dernier.

Sur le plan technique, la principale innovation consiste dans l’abandon de la répartition pure et simple et le passage à la technique de la prime échelonnée ou « répartition provisionnée ». C’est ainsi que la loi n° 43-95 du 7 août 1996
 portant réorganisation de la Caisse qui a introduit ladite réforme a institué l’obligation de constituer des réserves de prévoyance. Le décret n° 2-95-749
 portant application de la loi précitée fixe le seuil minimum des réserves appelées « provisions » à l’équivalent de deux fois la moyenne des prestations servies au cours des trois derniers exercices. S’il arrivait que le montant des réserves baisse au dessous du seuil fixé, les taux de cotisation devraient être réajustés de manière à rétablir le niveau réglementaire exigé tout en assurant l’équilibre des régimes sur un horizon d’au moins 10 ans.
Pour vérifier l’équilibre financier des régimes et respecter les dispositions légales, la cmr s’est trouvé dans l’obligation de réaliser des études actuarielles des projections démographiques et financières à long terme et de proposer au Conseil d’Administration les ajustements nécessaires.
La première étude actuarielle a été réalisée en 1995 qui a servi de base pour l’instauration du principe de la prime échelonnée comme mode de gestion des régimes de retraite de la fonction publique en remplacement  de la répartition pure. 

En 1998, une deuxième étude actuarielle du régime des pensions civiles a été confiée à un cabinet externe dont les recommandations ont préconisé un ensemble de scénarios susceptibles de rétablir l’équilibre financier des régimes à long terme.  
La 3ème étude actuarielle a été élaborée en 2003 par la cmr en interne et a permis d’actualiser les données de base des projections démographique et financière. Les résultats de cette étude ont été présentés lors du colloque national sur les retraites présidé par le Premier Ministre en novembre 2003.  
En 2006, une 4ème étude actuarielle du régime des pensions civiles a été finalisée en  étroite collaboration avec la Direction des Assurances et de la Prévoyance Sociale et a permis de dresser le  bilan actuariel du régime des pensions civiles et de mettre en place une démarche axée sur l’allocation stratégique d’actifs comme outil de gestion des excédents financiers. Depuis, la caisse procède annuellement à l’actualisation des projections démographiques et financières et établie les bilans comptable et actuariel qu’elle est tenue, de par les dispositions réglementaires de veiller à l’équilibre financier des régimes qu’elle gère, de soumettre pour examen de son Conseil d’Administration.
De ce fait, la certification du bilan actuariel est d’une importance cruciale car il a pour objectif le renforcement de la véracité des informations communiquées qui servent de base à la prise de décisions. Egalement dans une démarche alm conforme aux normes internationales, la certification du bilan actuariel permet de déterminer les décisions à prendre aujourd’hui en termes d’optimisation d’allocation d’actifs avec un degré réduit d’incertitudes et de faire face dans le futur à des scénarios vraisemblables.
Chapitre I : Dispositions administratives

et générales

Article 1 : Objet de l’appel d’offres 

Le présent appel d’offres, qui fera l’objet d’un marché reconductible, a pour objet la certification du bilan actuariel réalisé par la cmr dans le cadre du pilotage actuariel du régime des pensions civiles au titre des exercices 2011 à 2013.
ARTICLE 2 : MODE D’ATTRIBUTION

Les prestations objet du présent appel d’offres seront attribuées en lot unique.   
ARICLE 3: PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE- DOCUMENTS GENERAUX ET TEXTES SPECIAUX

Les obligations du titulaire du marché reconductible pour l’exécution des prestations du marché découlant du présent appel d’offres, résultent de l’ensemble des documents suivants :

A- Pièces constitutives du marché:

· L’acte d’engagement ;

· Le présent cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) ;

· Le bordereau des prix ;

-
L’offre technique du prestataire.
B- Documents généraux :
Le titulaire du marché reconductible qui découlera du présent appel d’offres sera soumis aux dispositions définies par:

- Le règlement du 28 Septembre 2005 relatif aux conditions et formes de passation des marchés de la Caisse Marocaine des Retraites, tel qu’il a été modifié et complété par l’amendement n°1 du 20 mai 2008 et la décision n°0043/09 du 2 février 2009 modifiant la liste des prestations pouvant faire l’objet de marché reconductible ;

· Le cahier des clauses administratives générales (CCAG- EMO) applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat approuvé par le décret Royal n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002) ;

· Toutes les lois applicables en matière de législation de travail à ce jour;

· Les textes relatifs à l’application de la taxe sur la valeur ajoutée TVA.
· Les textes législatifs et réglementaires relatifs à l’impôt sur les sociétés (IS) notamment, les paiements en devises étrangères revenant au soumissionnaire installé à l’étranger, seront soumises à la retenue à la source de 10% au titre de l’impôt  sur les sociétés, en application des dispositions de l’article 12, alinéa 1-a du Dahir n° 1.86.239 du 28 Rabia II 1407 (31 décembre 1986) portant promulgation de la loi n°24-86 instituant un impôt sur les sociétés. 

Ainsi que tous les textes législatifs et réglementaires rendus applicables à la date de l'acte d'engagement.

Article 4: Déroulement de la mission
Dans son offre, le soumissionnaire est appelé à :

· décrire la démarche qui sera suivie ainsi que les différentes étapes nécessaires pour la réalisation de la mission ;

· proposer un chronogramme pour l’affectation des experts et collaborateurs pour la réalisation de la mission.
Concernant les données de base, le soumissionnaire est tenu de faire le recueil de toutes les informations nécessaires pour mener sa mission, Par ailleurs, la CMR s’engage à mettre à sa disposition tout document et toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission.
Article 5 : PROFIL DE L’EQUIPE DE TRAVAIL

Le titulaire du marché reconductible découlant du présent appel d’offres devra affecter à cette mission une équipe de travail choisie pour sa compétence professionnelle, sa complémentarité et sa connaissance dans le domaine de l’actuariat et de la prévoyance sociale en vue de répondre au mieux à la demande de la CMR.

 A cet effet, le prestataire s’engage à :

· mettre en œuvre les moyens nécessaires pour accomplir sa mission conformément aux meilleures pratiques de la profession ;

· s’assurer également que les experts ou collaborateurs auxquels il confie des travaux ont une compétence appropriée à la nature et à la complexité de cette mission ;

· obtenir l’accord préalable de la CMR avant le changement de son représentant.

Article 6 : Retrait et/ou remplacement du personnel 

a) Sauf dans les cas prévus ci-dessous, aucun changement ne sera apporté à la liste des experts affectés à la mission. Si, pour des raisons indépendantes de la volonté du prestataire, il s’avère nécessaire de procéder à des remplacements, les remplaçants doivent avoir un niveau de qualification égale ou supérieure et recevoir l’accord préalable de la CMR.
b) Si la CMR constate que l’un des membres du personnel affecté à l’étude fait preuve d’insuffisance professionnelle ou de manquement sérieux à ses obligations contractuelles ou est poursuivi pour crime, délit,  le prestataire devra, sur demande motivée de la CMR, procéder immédiatement au remplacement tout en veillant à ce que les qualifications et l’expérience exigées soient respectées.

c) Le prestataire ne pourra pas soumettre des demandes de paiement au titre des coûts supplémentaires résultant du retrait et /ou remplacement du personnel.

ARTICLE 7 : SUIVI DE L’EXECUTION DE LA MISSION
Un comité de suivi sera constitué pour assurer la conduite et la validation des travaux de cette mission. Ce comité sera chargé en particulier :

- du pilotage du déroulement de la mission ;

- de la réception et de la validation des documents prévus.

Outre les réunions tenues chaque fois que nécessaire, le comité se réunira à la réception des différents travaux objet du présent appel d’offres.

        Le Directeur de la Caisse Marocaine des Retraites pourra faire appel à toute expertise externe pour conseiller le comité s’il le juge utile.

Les membres du comité de suivi seront désignés par décision du Directeur de la Caisse Marocaine des Retraites.

ARTICLE 8 : PRESENTATION DES OFFRES 

Pour la présentation des offres, il faut se référer au Règlement de Consultation du présent appel d’offres.

ARTICLE 9 : ETABLISSEMENT DES ACTES D’ENGAGEMENT 

Les actes d’engagements doivent être conformes au modèle prévu par le dossier d’appel d’offres et ne doivent contenir ni restriction, ni réserve. Tout acte d’engagement qui contient des restrictions ou des réserves ou qui présente avec le modèle prescrit une différence substantielle sera déclaré nul et non avenu.

Les concurrents doivent présenter, à l’appui de leur acte d’engagement, un bordereau des prix établi conformément au modèle figurant au dossier de l’appel d’offres. Les indications du bordereau des prix doivent être en parfaite concordance tant entre elles qu’avec celles de l’acte d’engagement.

En cas de discordance entre les indications de ces différentes pièces, les indications de prix en lettres au bordereau des prix sont tenues pour bonnes et les indications contraires ainsi que les erreurs matérielles sont rectifiées d’office pour établir le montant de l’acte d’engagement.

ARTICLE 10 : PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS 

Dans une première enveloppe sont insérés le dossier administratif et le dossier technique. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente la mention « DOSSIER  ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE ».

L’acte d’engagement accompagné du bordereau des prix et du détail estimatif établis par le concurrent doit être inséré dans une deuxième enveloppe cachetée portant le nom et l’adresse du soumissionnaire. Cette enveloppe doit également porter en gros caractères, la mention «  OFFRE FINANCIERE ».

Un dossier comportant l’offre technique du concurrent doit être inséré dans une enveloppe séparée cachetée portant le nom et l’adresse du soumissionnaire. Cette enveloppe doit également porter en gros caractères, la mention « OFFRE TECHNIQUE ».

Les enveloppes sont renfermées dans un pli cacheté aussi, portant de façon très apparente, les informations suivantes :

· Le nom du concurrent ;

· L’objet de l’appel d’offres ;

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

· L’avertissement que « les plis ne doivent être ouverts que par le président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ».
ARTICLE 11: DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article 32 Règlement du 28 Septembre 2005 fixant les conditions et les formes de passation des marchés de la CMR, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et leur gestion,  tel qu’il a été modifié et complété par l’amendement n°1 du 20 mai 2008 et la décision n°0043/09 du 2 février 2009 modifiant la liste des prestations pouvant faire l’objet de marché reconductible, les plis sont au choix des concurrents :

· Soit déposés contre récépissé, dans le bureau du maître d’ouvrage indiqué dans l’avis d’appel d’offres ;

· Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité ;

·  Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.
Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l’heure fixées par l’avis d’appel d’offres pour la séance d’examen des offres.

ARTICLE 12 : RETRAIT DES PLIS  

Conformément à l’article 33 du règlement du 28 septembre 2005 précité, tel qu’il a été modifié et complété par l’amendement n°1 du 20 mai 2008 et la décision n°0043/09 du 2 février 2009 modifiant la liste des prestations pouvant faire l’objet de marché reconductible, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.

Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habilité. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis.
ARTICLE 13 : JUGEMENT DES OFFRES 

Pour le mode de jugement des offres, il faut se référer au Règlement de Consultation du présent appel d’offres.

ARTICLE 14: GROUPEMENT DES CONCURRENTS

Les concurrents sont invités à soumissionner individuellement ou à se grouper  solidairement.

Lorsqu’il s’agit d’un engagement solidaire, l’acte d’engagement doit préciser la nature du groupement et désigner le mandataire qui assurera la coordination des opérations et la liaison avec la CMR.

ARTICLE 15: DELAI D’APPROBATION

La durée de validité des offres est fixée à 90 (quatre vingt dix)  jours à compter de la date d’ouverture des plis. Si dans ce délai, la commission d’appel d’offres ouvert estime ne pas être en mesure d’exercer son choix, la CMR peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de réception, ou par fax confirmé, la prolongation de ce délai.

La CMR s’engage à faire connaître avant l’expiration de ce délai, à chaque concurrent, s’il est ou non titulaire du marché reconductible.
ARTICLE 16 : VALIDITE DU MARCHE RECONDUCTIBLE
Le marché reconductible qui découle du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du contrôleur de l’Etat, quand le visa de celui-ci est requis et la notification au titulaire du marché reconductible de son approbation par la CMR.

ARTICLE 17 : FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

Le titulaire supportera les frais de timbres et d'enregistrement de l’original du marché qui découlera du présent appel d’offres.

ARTICLE 18 : CARACTERES GENERAUX ET FORFAITAIRES DES PRIX

Les prix du marché s’entendent toutes taxes comprises. Ils tiennent compte de tout frais et faux frais, ainsi que toutes suggestions, impôts et taxes. Ces prix sont forfaitaires et rémunèrent l’exécution de l’ensemble des prestations auxquelles ils s’appliquent telles que ces dernières sont définies dans le présent C.P.S.
Ils tiennent compte aussi en particulier des opérations ou démarches effectuées par le concurrent, dans le cadre des relations qu’il entretiendra avec la CMR ou avec des tiers pour les besoins de la mission.
ARTICLE 19 : VARIATION DES PRIX 

Les prix du marché reconductible découlant du présent appel d’offres seront fermes et non révisables ; le fournisseur renonce expressément à toute révision de prix.
Toutefois, si des modifications surviennent, postérieurement à la date de remise des offres, au niveau de la T.V.A, la C.M.R  répercute cette modification sur le prix de règlement.

ARTICLE 20 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET DEFINITIF

Le cautionnement provisoire est fixé à Dix mille dirhams (10 000,00 DH)
Le cautionnement définitif est de 3 % du montant annuel du marché reconductible. Il devra être constitué dans un délai de 30 jours, après notification  de  l’approbation du marché au titulaire du marché pour l’exercice 2011 ou des ordres de service de commencement de la prestation pour les  exercices 2012 et 2013.

Ce cautionnement définitif sera restitué au titulaire du marché après réception définitive de la prestation relative à chaque exercice. 

ARTICLE 21 : RETENUE DE GARANTIE

La retenue de garantie à prélever sur les décomptes est de dix pour cent (10 %). Elle cessera de croître lorsqu’elle aura atteint sept pour cent (7 %) du montant initial du marché reconductible. Elle sera calculée sur la base du montant annuel du marché et sera  remboursée à la réception définitive des prestations réalisées au titre de chaque exercice.

 Cette retenue pourra être remplacée par une caution bancaire et sera restituée au cabinet après la réception définitive des prestations réalisées au titre de chaque exercice.

ARTICLE 22 : DELAI D’EXECUTION 

Le délai d’exécution pour chaque exercice à certifier est fixé à (45) jours, il commencera à courir à compter du lendemain de la notification de l’ordre de service prescrivant au titulaire du marché de démarrer les travaux.

La certification du bilan actuariel au titre de l’exercice 2011 sera réalisée en 2012 et les bilans des autres exercices seront certifiés dans les années suivantes. La CMR se réserve le droit de la fixation de la date de commencement de la mission pour chaque exercice.
Il est à signaler que pour chaque exercice, la CMR notifiera au titulaire du marché  reconductible l’ordre de service prescrivant le commencement des travaux. 

ARTICLE 23 : PENALITES DE RETARD

A défaut par le titulaire du marché d’avoir terminé sa mission dans les délais fixés à l’article 22 ci-dessus, il lui sera appliqué sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par la CMR, une pénalité de cinq cents dirhams (500 DH) par jour calendaire de retard.

Néanmoins, le montant total de ces pénalités ne pourra dépasser un plafond de dix pour cent (10%) du montant initial du marché et ce conformément à l’article 42 du C.C.A.G-EMO.

 Ces pénalités seront déduites d’office des décomptes, et sans aucune mise en demeure. 

ARTICLE 24 : MODIFICATIONS DES PRESTATIONS EN COURS D’EXECUTION

Au cours de l’exécution du marché, le maître d’ouvrage peut, après consultation du titulaire du marché, apporter des modifications au marché initial ; pour autant qu’il n’en modifie pas l’objet.

En cas d'augmentation de 10% ou de diminution de 25% dans la quantité des prestations, le titulaire du marché ne peut élever aucune réclamation ni prétendre à l'indemnité.
Ces prestations seront réglées ou décomptées sur la base des prix unitaires portés au bordereau des prix  détail estimatif. Les dispositions de l’article 36 du CCAG-EMO restent applicables.

ARTICLE 25 : RECEPTION PROVISOIRE ET DEFINITIVE

La réception provisoire des livrables sera réalisée, sur la base d’une présentation, par un comité de suivi qui fera part au titulaire du marché de ses avis et observations dans un délai maximum de (15) quinze jours.

Le titulaire du marché doit répondre, dans un délai maximum de 10 jours, aux observations soulevées.

Il est à signaler que ces divers délais ne sont pas inclus dans le délai contractuel.

La réception définitive des livrables sera prononcée à l’expiration du délai de (2) deux mois à partir de la date du procès verbal de réception provisoire du dernier livrable à fournir par le titulaire du marché.

Pendant ce délai de deux mois, le titulaire du marché sera tenu de procéder aux rectifications qui lui seraient demandées, en cas d’erreurs ou d’insuffisances constatées, sans pour autant que ces travaux supplémentaires puissent donner lieu à paiement.

L’ensemble des documents fournis par le titulaire du marché doivent également être remis à la CMR sur support magnétique.

ARTICLE 26 : PROPRIETE DES DOCUMENTS ETABLIS PAR LE titulaire du marché

Après leur approbation, les documents établis par le titulaire du marché (documents élaborés à l’occasion de la mission, base de données, supports d’enquêtes ...) deviennent la propriété de la CMR qui pourra les utiliser sans aucune redevance ni restriction.

ARTICLE 27 : SECRET PROFESSIONNEL

Les renseignements obtenus par le titulaire du marché dans le cadre de cette mission sont de nature confidentielle et ne devront donc pas être divulguées. Le titulaire du marché se reconnaît tenu à l’obligation de confidentialité pour ce qui concerne l’ensemble des aspects de sa mission et s’engage à faire respecter ces dispositions par tous ses collaborateurs et par ses tiers intervenants.

En outre le titulaire du marché s’engage à n’utiliser les informations recueillies au cours de sa mission à aucune fin autre que celle de l’objet de cette mission et pour laquelle il est mandaté par la Caisse Marocaine des Retraites.

Les dispositions de l’article 24 du CCAG-EMO restent applicables.
ARTICLE 28 : SOUS-TRAITANCE

Le titulaire du marché qui découlera du présent appel d’offres doit solliciter, par écrit, l’agrément de la C.M.R pour toute sous-traitance d’une ou de plusieurs parties de son marché, en application de l’article 78 du règlement précité, tel qu’il a été modifié et complété.

Toutefois, les sous-traitants doivent obligatoirement remplir les conditions requises des concurrents prévues à l’article 25 du règlement précité, tel qu’il a été modifié et complété.

ARTICLE 29 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES

Le titulaire du marché qui découlera du présent appel d’offres devra souscrire toutes les polices d’assurance couvrant tous les risques inhérents à l’exécution du marché conformément à l’article 20 du CCAG-EMO.

Il doit souscrire, au profit des intervenants affectés à cette mission, une assurance garantissant :

· les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile à raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés à l’égard des tiers à la suite d’accidents provenant du fait des fautes et d’erreurs professionnelles dans le cadre du marché découlant du présent appel d’offres ; 

· l’ensemble du personnel contre les accidents du travail et ce, conformément à la réglementation en vigueur.

La CMR ne peut en aucun cas être tenue pour responsable des accidents qui pourront survenir aux intervenants du titulaire dans l’exercice de leur fonction.    

ARTICLE 30 : ELECTION DE DOMICILE

A défaut par le titulaire du marché reconductible qui découlera du présent appel d’offres de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l'article 17 du CCAG-EMO, toutes les notifications qui se rapportent au marché en question seraient valablement faites à l’adresse mentionnée sur son acte d’engagement.

En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d’en aviser la CMR par lettre recommandée avec accusé de réception dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement. 

ARTICLE 31 : MODALITES DE PAIEMENT

Le paiement des prestations de la mission confiée au prestataire, pour chaque exercice concerné par le présent appel d’offres, sera effectué dans un délai de 60 jours après la réception du rapport concernant ladite mission. 

Le paiement sera effectué par virement au compte du titulaire sur production d’une facture en trois (3) exemplaires signées et cachetées.

Les factures doivent être arrêtées en toutes lettres certifiées exactes et signées par le titulaire qui doit en outre rappeler l’intitulé exact de son compte bancaire.

La part des paiements en devises étrangères revenant aux soumissionnaires installés à l’étranger sera soumise à la retenue à la source de 10% au titre de l’impôt sur les sociétés (IS), en application des dispositions de l’article 12, alinéa 1-a  du  Dahir n°1.86.239 du 28 Rabia II 1407 (31 décembre 1986) portant promulgation de la loi n°24.86 instituant un impôt sur les sociétés. Cette part sera aussi soumise à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (T.V.A.) au taux en vigueur (20%).
ARTICLE 32 : MODALITES DE TRANSFERT :

Conformément aux dispositions de l’instruction n° 4 /174 du 27 janvier 1969 de monsieur le Ministre des Finances, relatives au paiement hors du Maroc des dépenses publiques ou assimilées :

a) Les sommes destinées au paiement de produits d’importation nécessaires à l’exécution du marché pourront être transférées par le titulaire dudit marché dans les conditions de droit commun en vigueur, sous couvert des titres d’importation correspondants (§ II-B-2-c, premier alinéa de l’instruction précitée du 27 janvier 1969).

b) Les sommes destinées au paiement des prestations de services de toute nature effectuées à l’étranger pour l’exécution du marché ne pourraient être réglées en devises au titulaire dudit marché que sur autorisation de la Caisse Marocaine des Retraites (§ II-B-2-c, premier alinéa de l’instruction précitée du 27 janvier 1969).

c) L’ensemble des dépenses effectuées hors du Maroc par le titulaire du marché pour son exécution feront l’objet d’un état estimatif produit par le titulaire du marché, et qui demeurera annexé à ce marché (§ II-B-2-c, premier alinéa de l’instruction précitée du 27 janvier 1969).

Le prestataire est habilité à entreprendre directement en son nom les démarches nécessaires pour obtenir les transferts nécessaires.

La C.M.R, se chargera d’obtenir de l’Office de change l’accord de principe sur le montant forfaitaire de transfert prévu du marché.

ARTICLE 33 : DOMICILIATION BANCAIRE

La Caisse Marocaine des Retraites se libérera des sommes dues au titre du marché reconductible  qui découlera du présent appel d’offres par virement au compte bancaire indiqué dans l’acte d’engagement du titulaire du marché.

ARTICLE 34 : NANTISSEMENT :
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il est précisé que :

1- La liquidation des sommes dues par la C.M.R en exécution du marché reconductible qui découlera du présent appel d’offres sera opérée par les soins de la Division des Achats et de la Logistique.

2- L’agent chargé de fournir les renseignements et états prévus à l’article 7 du dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés publics, est le Chef de la Division des Achats et de la Logistique.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de la C.M.R, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

Le chef de la Division des Achats et de la Logistique livrera au titulaire, sur sa demande écrite et contre récépissé, l’exemplaire unique certifié conforme du marché.

ARTICLE 35 : ARRET DE L’ETUDE

S’il y a interruption de l’étude par décision de la CMR, les prestations exécutées par le titulaire du marché reconductible seraient rémunérées à l’aide des éléments du Bordereau des Prix, sous détail des prix, le planning et le chronogramme.

Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de résiliation du marché par défaillance du titulaire du marché, les clauses prévues par le CCAG-EMO seront appliquées et aucune indemnité ne serait due.

ARTICLE 36 : CAS DE FORCE MAJEURE


En cas de survenance d’un événement de force majeure tel que défini par les articles 268 et 269 du dahir du 9 ramadan 1331 (12 août 1913) formant code des obligations et contrats, les dispositions de l’article 32 du C.C.A.G-EMO restent applicables.

ARTICLE 37: RESILIATION DU MARCHE reconductible
Le marché reconductible découlant du présent appel d’offres sera résilié de plein droit et sans intervention judiciaire dans les deux cas suivants :

- en cas de manquement grave de la part du titulaire et en particulier si ce dernier ne se conforme pas aux directives de la CMR ou si les prestations prévues ne sont pas menées avec la qualité et la célérité requises et ce, dans un délai de dix jours après mise en demeure par lettre recommandée visant et rappelant le présent article.

          - en cas de liquidation judiciaire, si le titulaire n'est pas autorisé par le tribunal à poursuivre l'exploitation de ses services. Les dispositions de l’article 52 du C.C.A.G-EMO restent applicables.

ARTICLE 38: REGLEMENT DE LITIGES
Les litiges qui se produiraient à l’occasion de l’exécution du marché découlant du présent appel d’offres seront résolus par la recherche de toute solution amiable préalablement à toute autre solution. 

Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis aux tribunaux compétents de Rabat. 

Les dispositions des articles 52 et 55 du CCAG-EMO restent applicables.

Les termes de références  relatives à la certification du bilan actuariel du régime des pensions civiles au titre des exercices 2 011, 2 012 et 2 013
1 - Objet de la mission 

La CMR mène annuellement une étude actuarielle en interne pour projeter le devenir du régime et appréhender sa solvabilité à long terme. Les résultats de l’inventaire actuariel ainsi que les états de synthèses comptables sont soumis, conformément aux dispositions légales qui régissent les régimes gérés par la Caisse, à l’approbation des membres du Conseil d’Administration avant la fin du mois de mai de chaque année.
Dans le cadre du contrat de programme établi entre l’Etat et la Caisse Marocaine des Retraites au titre de la période 2011-2013, la caisse s’est engagée à certifier le bilan actuariel par un cabinet d’expertise spécialisé pour revoir et émettre un avis sur la cohérence et la fiabilité de l’ensemble des travaux actuariels réalisés. L’objectif recherché étant de mettre à la disposition des administrateurs de la caisse une information fiable pour un meilleur pilotage actuariel du régime.
Par ailleurs, et conformément à l’étude sur la gestion des réserves de la Caisse réalisé en 2008, la certification du bilan actuariel contribuera à l’amélioration de la gouvernance du fonds de réserves de la cmr à travers notamment une meilleure adéquation entre les engagements futurs de la caisse et les placements des réserves via la mise en place d’une gestion ALM efficiente conforme aux normes internationales en la matière.
A cet effet, le cabinet chargé de la réalisation de la présente mission de certification est appelé à se prononcer sur les aspects ci-dessous :

· Audit du processus de réalisation du bilan actuariel élaboré par la cmr et proposition, le cas échéant, des améliorations nécessaires ;
· Revue analytique du cahier des hypothèses retenues dans les projections ;
· Validation des opérations de traitement et de fiabilisation des données servant de base aux projections ;
· Validation des conclusions de l’analyse prospective du régime.
2 – Conduite de la mission

La mission, objet du présent marché reconductible, comportera trois phases suivantes pour l’exercice 2011 :
Phase 1 – Audit du processus de réalisation du bilan actuariel
Le cabinet est appelé à vérifier globalement le processus de réalisation de l’étude actuarielle et l’élaboration du bilan actuariel par les équipes de la caisse. Il doit s’assurer du respect des pratiques d’usage déontologique et éthique suivant les standards et normes en la matière. Egalement, le cabinet est amené à formuler des recommandations de nature à apporter des ajustements nécessaires à l’amélioration du processus actuel et à valoriser la qualité de présentation du bilan actuariel.
Phase 2 – Revue analytique des données et  hypothèses retenues dans l’élaboration du bilan actuariel  

Après prise de connaissance de l’existant et en vue de formuler une appréciation sur la qualité des inputs introduits pour les calculs actuariels et statistiques nécessaires à l’élaboration d’un bilan actuariel, le cabinet est amené à :

· Contrôler les tests de cohérence effectués pour la fiabilisation des bases de données requises utilisées dans les travaux d’évaluation et dont la qualité a un impact sur la pertinence des résultats des analyses et conclusions obtenues. Pour ce faire, le Cabinet est appelé à se prononcer sur la qualité des données qui concernent la population couverte (actifs et retraités) et l’analyse statistique menée par les services de la CMR pour le traitement de ces données. Aussi le cabinet est appelé à se prononcer sur la significativité des données erronées ou non déclarées pour apprécier la robustesse statistique des résultats finaux.
· Vérifier la pertinence des hypothèses actuarielles, financières et démographiques retenues dans les projections démographiques et financières. Le Cabinet doit apprécier l’approche retenue pour arrêter les hypothèses et vérifier leur conformité avec les usages de la profession.
A la fin de son analyse, le Cabinet est sollicité à formuler les recommandations qu’il jugera nécessaire pour apporter des améliorations aux traitements des données et aux hypothèses retenues.

Phase 3 – Validation de l’analyse prospective du régime

Le cabinet doit valider les projections démographiques et financières réalisées par les équipes internes de la caisse sur la base des données relatives à l’exercice 2011 au regard des hypothèses de travail retenues. Ces projections doivent être appréhendées selon les différentes approches : en groupe ouvert, groupe semi-ouvert et groupe fermé. Le prestataire doit également s’assurer que le bilan actuariel présenté par la caisse est sincère et donne une image fidèle de la situation prévisionnelle du régime des pensions civiles.
Par ailleurs, le prestataire est invité à se prononcer sur la pérennité du régime des pensions civiles et à donner une appréciation sur son horizon de viabilité au regard des hypothèses retenues et des données utilisées. Le consultant doit également donner son avis sur les tests de sensibilités réalisés.

Le cabinet est également appelé à valider les indicateurs actuariels calculés par les équipes internes (taux de couverture et taux de préfinancement). Aussi et en vue d’étoffer la présentation du bilan actuariel, le cabinet est invité à proposer d’autres indicateurs qu’il juge indispensable pour renseigner sur la santé financière et démographique du régime.
Enfin, le consultant est sollicité pour  donner son avis sur l’analyse des écarts actuariels réalisés par les équipes internes.
Exercices  2012 et 2013

Pour les exercices 2012 et 2013, la mission doit comporter en plus des phases 2 et 3 ci-dessus, une première phase sur le contrôle et le suivi de la mise en œuvre des recommandations formulées au titre de l’exercice 2011 par le cabinet relatives aux  ajustements nécessaires qu’il faut apporter par la cmr à l’amélioration du processus actuel et  la qualité de présentation du bilan actuariel ainsi qu’au traitement des données et des hypothèses retenues dans les calculs.
3 – Livrables 
Au terme de sa mission et pour chaque exercice, le cabinet d’expertise spécialisé doit remettre à la CMR un rapport détaillé qui reprendra l’ensemble des conclusions et recommandations. Ainsi, le prestataire doit présenter notamment, pour chaque exercice concerné, les documents suivants :
1) Un rapport de synthèse générale ;
2)  Un rapport détaillé sur la phase 1 ;
3) Un rapport détaillé sur la phase 2 ;
4) Un rapport détaillé sur la phase 3 ;
5) Une attestation de certification.
4 – Disposition diverses 
1 – Données 
La CMR communiquera au consultant sélectionné les informations individuelles demandées par affilié, concernant les actifs cotisants, les ayants droit, les retraités et les réservataires. 

Les fichiers individuels seront transmis sur support informatique (format texte). Ils devront faire l’objet de contrôles de cohérence par le consultant afin de détecter les anomalies éventuelles et prévoir donc les rejets ultérieurs au niveau des évaluations actuarielles. 

2 - Intervenants

Le consultant précisera le nom, la fonction et l’expérience des intervenants qui seront dédiés à cette étude. La mission doit être menée par une équipe de haut niveau, expérimentée dans le domaine de l’actuariat et de la prévoyance sociale.
La CMR se réserve le droit de demander le remplacement du personnel prévu initialement par des experts plus qualifiés dans la limite des charges et des coûts prévus à la consultation.

3 – Annexes 

Sont annexées à la présente : 

· Les textes régissant le régime de la CMR,

· Un résumé du fonctionnement du régime CMR,

· Les rapports d’activité de la CMR au titre des exercices 2008 et 2009 qui comportent les résultats des bilans actuariels 2007 et 2008.
CHAPITRE II

BORDEREAU DES PRIX FORMANT

DETAIL_ESTIMATIF
	Prix N°
	Prestations
	Qté
	Prix payable 

en dirhams
	Prix payable 

en devises

	
	
	
	Prix unitaire  H.T
	Prix 

total

H.T
	Prix unitaire  H.T
	Prix 

total

H.T

	1

2

3

4

5

6

7

8
	Audit du processus de réalisation du bilan actuariel pour l’exercice 2011.          

au prix de .........................................

Revue analytique des données et  hypothèses retenues dans l’élaboration du bilan actuariel  pour l’exercice 2011.
au prix de .........................................

Revue analytique des données et  hypothèses retenues dans l’élaboration du bilan actuariel  pour l’exercice 2012.

au prix de .........................................

Revue analytique des données et  hypothèses retenues dans l’élaboration du bilan actuariel  pour l’exercice 2013.

au prix de .........................................

Validation de l’analyse prospective du régime au titre de l’exercice 2011.
au prix de .........................................

Validation de l’analyse prospective du régime au titre de l’exercice 2012.

au prix de .........................................

Validation de l’analyse prospective du régime au titre de l’exercice 2013.

au prix de .........................................

Contrôle de la mise en œuvre des recommandations.

au prix de .........................................
	Forfait

Forfait

Forfait


	
	
	
	

	
	TOTAL H.T
	
	
	
	
	

	
	T.V.A
	
	
	
	
	

	
	TOTAL T.T.C
	
	
	
	
	


Arrêté le présent bordereau des prix -détail estimatif à la somme, toutes taxes comprises, de ……………………………………………. (………. DH TTC). 
Arrêté le présent bordereau des prix -détail estimatif à la somme, toutes taxes comprises, de ……………………………………………. (………. En devises).

NB :   Les prix doivent être indiqués soit en dirhams, soit en devise étrangère 
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APPEL D’OFFRES  OUVERT

N°23/ 2011/ DAL

Certification du bilan actuariel  du régime

des pensions civiles géré par la CMR

au titre des exercices 2011, 2012 et 2013

Lu et accepté par le soumissionnaire

le ..............................

Certification du bilan actuariel  du régime


des pensions civiles géré par la CMR 


au titre des exercices 2011, 2012 et 2013
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